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ENTRE 
 

La COMMUNE DE GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée par 
son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°          2024- en date du 10 décembre 
2024, transmise en Préfecture le 11 décembre 2024 

 
Ci-après dénommée la Commune 

 
 
 

D’UNE PART, 
 

ET 
 

XXXXXXXXXX YYYYYYYYYYY, né(e) le XX/XX/XX à yyyy, domiciliée au ----- 
 

Ci-après dénommé le Bénévole 
 
 
 

D’AUTRE PART, 

CONVENTION D’ACCUEIL D’UN COLLABORATEUR 
OCCASIONNEL 

MONSIEUR/MADAME XXXXXX 
- 

COMMUNE DE GRASSE 
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PREAMBULE 
 
 

Afin d’assurer le bon déroulement de ses manifestation festives, la commune de Grasse fait appel 
à des collaborateurs bénévoles, conformément au régime des collaborateurs occasionnels du 
service public. 

 
Madame / Monsieur s’est porté(e) bénévole afin de participer à ce dispositif. La présente 
convention a pour but de formaliser la relation entre la Commune et le bénévole. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet l’intervention de Mr/Mme xxxxx en tant que collaborateur 
occasionnel du service public pour le compte de la Commune de Grasse, afin de participer à 
l’organisation et la logistique de xxxxxxxx, qui se déroulera le xx/xx/xx de ..h à ..h. 

 
ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS 

 

Le bénévole sera autorisé à effectuer les missions suivantes au sein des services de la 
collectivité : 

 
- Aide à la manutention d’objets légers et peu encombrants, 
- Aide au conditionnement de marchandises pour transport ou stockage de courte durée, 
- Encadrements d’animations sous la responsabilité des chargées de projet et leur hiérarchie.  
- Accueil des visiteurs et renseignements. 
- Autres missions relatives au bon déroulement de la manifestation 

 
Les interventions se feront dans le cadre de xxxxxx  qui aura lieu le xx/xx/xx de ..h à ..h.
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ARTICLE 3 : DEVOIRS DU BENEVOLE 
 

Le bénévole s’engage à : 
 

- Etre de présent de manière réelle et active, 
 

-  Coopérer avec les différents membres et partenaires de la mairie, notamment ses 
dirigeants, ses salariés et autres bénévoles, ainsi que tous les tiers à la mairie auxquels 
le collaborateur bénévole sera confronté dans le cadre de son activité et dans la mesure 
de ce qui est nécessaire à la bonne conduite des activités réalisées, 

 
- Participer si besoin aux réunions ponctuelles de coordination et de bilan afin de permettre 

le suivi du dispositif. 
 
 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

La présente convention est consentie à titre totalement gratuit. 
 

Le bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la Commune pour les 
missions qu’il remplit dans le cadre de la convention. 

 
 

ARTICLE 5 : REGLEMENTATION 
 

Le bénévole s’engage à respecter la règlementation du domaine d’activité dans lequel il intervient 
et à ne pas porter atteinte au bon fonctionnement des bâtiments publics au sein desquels il est 
amené à intervenir. 

 
En cas de non-respect, la Commune sera fondée à mettre fin immédiatement à la collaboration. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE 
 

La présente convention prend effet à la date de la signature par l’ensemble des parties pour 
une durée déterminée à ladite date selon le présent contrat.  

 
 

ARTICLE 7 : MODIFICATION 
 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente convention avec accord des parties signataires. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION 
 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans délai et sans préavis par chaque 
partie en cas de non-respect des engagements ou des clauses prévues dans la convention. 

 
Toute résiliation quel qu’en soit le motif ne pourra donner lieu au versement d’une quelconque 
indemnité. 

 
 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie s’efforcera 
de trouver un accord amiable. 

 
A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 

 
 

Fait à Grasse, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 

Monsieur/Madame XXXX Le Maire, 

 
 

 
Jérôme VIAUD 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
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